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■ Résumé 

ES Ofi Invest Actions PME-ETI (ci-après le « Fonds »), est un fonds nourricier investi à 90% dans le Fonds Ofi 

Invest Actions PME-ETI (ci-après « le Fonds Maître »), avec une poche de liquidités pouvant atteindre un maximum 

de 10%. 

 

■ Sans objectif d’investissement durable 

Ce produit promeut des caractéristiques environnementales et sociales, mais n’a pas pour objectif l’investissement 

durable. Toutefois, le Fonds vise un minimum de 10% d’investissements durables de l’actif net dans des titres 

répondant à la définition de l’investissement durable d’Ofi Invest AM. 

Pour qualifier un investissement de durable, il doit respecter les critères suivants :  

• Avoir une contribution positive ou apporter un bénéfice pour l’environnement et/ou la société ;  

• Ne pas causer de préjudice important ;  

• Disposer d’une bonne gouvernance. 

Notre définition de l’investissement durable est définie de manière détaillée dans notre politique d’investissement 

responsable, disponible sur notre site Internet à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-

et-politiques/politique-investissement-responsable.pdf. 

Afin de s’assurer que les émetteurs sous revue ne causent pas de préjudice important (Do Not Significantly Harm 

– DNSH) en matière de durabilité, Ofi Invest AM analyse les émetteurs au regard :  

• Des indicateurs d’incidence négative en matière de durabilité au sens de la réglementation SFDR 

(appelés « Principal Adverse Impacts » ou PAI en anglais)  

• Des activités controversées ou jugées sensibles en matière de durabilité  

• De la présence de controverses dont le niveau de sévérité est jugé très élevé 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

Les émetteurs exposés aux indicateurs d’incidences négatives suivants sont considérés comme des 

investissements non-durables :   

• Exposition aux énergies fossiles (PAI 4),  

• Exposition à des activités liées à des typologies d’armes controversées, telles que le bombes à sous 

munitions ou mines antipersonnel, armes biologiques, armes chimiques… (PAI 14) ;   

• Violations des principes du pacte mondial des Nations-Unies et des principes directeurs de 

l’OCDE (PAI 10). 

De plus, sont considérées comme non durables les activités controversées ou jugées sensibles en matière de 

durabilité. Les incidences négatives sont analysées via les politiques sectorielles (tabac, pétrole et gaz, charbon, 

huile de palme, biocides et produits chimiques dangereux) et normatives d’Ofi Invest AM (Pacte mondial, armes 

controversées), publiées sur notre site internet. Les sociétés ne passant pas ces filtres d’exclusion ne sont donc 

pas investissables.   



 

Les controverses dont le niveau de sévérité est jugé très élevé (controverses environnementales et sociétales de 

« niveau 4 » ainsi que les controverses sociales et de gouvernance de « niveau 3 ») ne peuvent être considérées 

comme durables, selon notre définition.  

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme ?  

L’exposition des émetteurs à des controverses liées à des atteintes aux droits humains fondamentaux tels que 

décrits dans le Pacte mondial de l’ONU et les principes directeurs à l’attention des entreprises multinationales de 

l’OCDE (PAI 10) est un motif d’exclusion (Cf. supra).   

Les émetteurs exposés à de telles controverses, dont le niveau de sévérité est jugé très élevé ou élevé, sur tous 

les enjeux sociaux, sociétaux et environnementaux ne peuvent être considérés comme durables selon notre 

définition.  

Plus précisément, les émetteurs exposés à des controverses environnementales et sociétales de « niveau 4 » (très 

élevé) ainsi que de « niveau 3 » (élevé) pour les controverses sociales et de gouvernance, soit le plus élevé sur 

notre échelle de notation propriétaire, ne sont pas investissables.  

Ces enjeux E, S, G recoupent toutes les thématiques couvertes par les principes directeurs de l’OCDE et le Pacte 

mondial.   

Ces exclusions s’appliquent aux émetteurs considérés comme « durables », selon notre définition, en plus de la 

politique d’exclusion normative sur le Non-Respect des Principes du pacte mondial et des conventions 

fondamentales de l’OIT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

■ Caractéristiques environnementales ou sociales du produit financier 

Le fonds OFI Actions PME-ETI promeut des caractéristiques environnementales et sociales tout en veillant aux 

bonnes pratiques de gouvernance des entreprises, via ses approches extra-financières conformes aux exigences 

ESG du Label Relance, dont le Fonds est titulaire depuis le 25 août 2021. 

 

Les exigences ESG du label Relance auxquelles se conforme le fond OFI Actions PME-ETI portent :   

• Sur le plan Environnemental :  soutenir les entreprises qui plaident pour les causes environnementales. 

Il est interdit pour un fonds labellisé relance d’investir dans le secteur du charbon par exemple. 

• Sur le plan Social : les critères sociaux visent à valoriser les employés en cas de bon résultat de 

l’entreprise. Et ce, sous forme de rémunération (intéressement, participation), d’actions gratuites, et de 

plans d'épargne salariale. Les critères sociaux, c’est aussi d’assurer le respect de thématique majeurs 

tels que les valeurs du droit de l’homme, les normes internationales du travail, et la lutte contre les 

discriminations. 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » 
en vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de 
préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l’UE et qui s’accompagne de critères 
spécifiques de l’UE. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 
 



 

• Sur le plan de la Gouvernance : cela concerne notamment le comité de rémunération, d’audit, la 

présence d’un administrateur indépendant, ou encore le pacte d’actionnaire. 

Ces exigences ESG sont intégrées dans le cadre de l’analyse ESG appliquée au fonds, dont les 13 critères figurent 
ci-dessous et auxquels les engagements de performance ESG du fonds sont adossés. 

 

 

Enfin, dans le cadre du label Relance, le fonds promeut également la création d’emplois et vise à favoriser la 
participation à des opérations primaires.   

Les approches extra-financières appliquées par le fonds ne sont pas adossées à un indice durable spécifique. 

L’équipe de gestion suit les caractéristiques et performances ESG du Fonds en relatif par rapport à un univers de 

référence cohérent avec la stratégie d’investissement du Fonds, et composé d’environ 200 entreprises françaises 

de petites et très petites de capitalisations, couvertes par la recherche ESG de notre partenaire agence de notation 

extra-financière Ethifinance, sans considération de performance ESG pour le constituer. 

Le fonds est également soumis à des exclusions sectorielles et normatives (charbon, tabac, pornographie, énergies 

fossiles non conventionnelles, Pacte Mondial des Nations Unies, controverses de gravité forte à sévère etc). 

Le contrôle de ces caractéristiques est effectué par l’équipe Suivi des Restrictions au fil de l’eau tandis que la 

direction du contrôle interne réalise des vérifications annuelles.  

L’analyse ESG des émetteurs est réalisée à l’aide d’un outil propriétaire dédié permettant d’automatiser le 

traitement quantitatif des données ESG, combiné à une analyse qualitative de l’équipe ESG. Peuvent être cités 

pour exemple de critères ESG analysés les émissions carbones, les politiques de sécurité de l’information ou 

encore l’indépendance du conseil d’administration.  

La méthodologie propriétaire repose sur les données élémentaires de fournisseurs de données reconnus tels que 

MSCI par exemple (notre fournisseur principal). Ces données peuvent être complétées par des analyses internes 

à la société de gestion. Une fois la donnée retraitée selon les méthodologies propriétaires, elles sont ensuite 

diffusées dans nos systèmes et mises à disposition des utilisateurs pour la gestion du Fonds.  

Les principales limites méthodologiques de la stratégie extra-financière du Fonds sont celles auxquelles fait face 

Ofi Invest Asset Management dans l’élaboration de son modèle de notation ESG (problème de publication 

manquante ou lacunaire de la part de certaines entreprises, problème lié à la quantité et à la qualité des données 

ESG à traiter). 

Le Fonds encourage les efforts ESG des entreprises en portefeuille, à travers le dialogue avec certaines entreprises 

pour non seulement avoir un complément d’information sur sa stratégie RSE, mais aussi l’encourager à améliorer 

ses pratiques, notamment en matière de gouvernance.  

Les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) constituent des zones de risque qui peuvent 

avoir des impacts financiers significatifs sur les émetteurs et donc sur leur durabilité. Par ailleurs, les émetteurs qui 

intègrent dans leur stratégie de croissance des réponses aux enjeux du développement durable créent des 

  

                      

             
                           

                                                                                   
                                              
                                        
                                                                            
                

                                                                 
                       

      
                         

                                                                                   
                                              
                                               
                                                                        

           
                          

                                                                             
                                      
                        
                          

                                                                                                       



 

opportunités qui participent à leur développement économique. Dans ce sens, l’analyse ESG complète et enrichit 

l’analyse financière traditionnelle. Nos objectifs sont à la fois d’affiner l’analyse de nos univers d’investissement en 

intégrant les enjeux ESG, liés aux pratiques et aux activités des émetteurs, et de permettre aux clients qui le 

souhaitent, dans le cadre d’une gestion dédiée, de mettre en œuvre une politique ISR en harmonie avec leurs 

propres valeurs.  

La réalisation de ces objectifs est suivie via la publication périodique d’informations environnementales, sociales 

sociétales, et de gouvernance qui peuvent être regroupées sous les thématiques suivantes : 

- Pilier Environnement : changement climatique, ressources naturelles, financement de projets, rejets 

toxiques, produits verts ; 

- Pilier Social : capital humain, sociétal, produits et services, communautés et droits humains, ; 

- Pilier Gouvernance : structure de gouvernance et comportement sur les marchés 

Les enjeux extra-financiers pris en compte dans cette analyse regroupent notamment : 

- Sur le pilier E : Emissions carbone (processus de production, amont, aval) , impact de l’activité sur 

l’eau, sur la biodiversité, impacts environnemental des matières premières, rejets toxiques, gestion 

des déchets des emballage et du recyclage, opportunités dans les technologies vertes 

- Sur le pilier S : Développement humain, relations sociales, santé sécurité, pratiques sociales des 

fournisseurs protection des données personnelles, qualité et sécurité des produits, accès aux produits 

et services, impact sur les communautés locales … ; 

- Sur le pilier G : composition et fonctionnement du Conseil et des comités, respect des droits des 

minoritaires, comptes, audits et fiscalité, rémunération des exécutifs, pratique des affaires … 

Cette analyse extra-financière complète l’analyse financière et a pour objectif de s’assurer que l’entreprise a mis 

en place des politiques, des mesures, et un suivi d’indicateurs de résultats permettant de gérer les risques liés à 

sa réputation, au bon déroulement de ses opérations, aux opportunités de marché et à sa sécurité juridique. 

 

■ Stratégie d’investissement 

Le FCP OFI ACTIONS PME-ETI est exposé en permanence à 75% minimum sur le marché des petites et très 
petites capitalisations françaises (inférieures à 150 millions d’euros à l’achat).  

Pour répondre à son objectif de gestion, le gestionnaire financier par délégation s’appuie, sur une sélection 
rigoureuse des titres, obtenue après une analyse fondamentale interne à la Société de Gestion dont les principaux 
critères sont : 

- La qualité du management de l’entreprise ; 
- La qualité de sa structure financière ; 
- La visibilité des résultats futurs de la société ; 
- Les perspectives de croissance du métier ; 
- La politique de l’entreprise menée vis-à-vis de ses actionnaires minoritaires (transparence de 

l’information, distribution de dividendes…) ; 
- Dans une moindre mesure l’aspect spéculatif de la valeur lié à une situation spéciale (OPA, OPE, 

OPRA, OPRO et leurs équivalents dans les pays concernés). 

L’équipe de gestion s’attache dans la mesure du possible à une rencontre directe avec les entreprises dans 
lesquelles le Fonds investit ou est susceptible d’investir. Les lignes sont constituées avec un objectif de conservation 
à long terme (supérieur à deux ans) et le portefeuille est relativement concentré. 
 

L’univers de valeurs éligibles au fonds OFI Actions PME-ETI est déterminé après application de critères 
caractérisant les DNSH SFDR appliqués pour le fonds ainsi que de quelques éléments qui lui sont spécifiques tel 
que : 

- Le respect de la politique d'exclusion sectorielle du compartiment (charbon, énergies fossiles non 
conventionnelles, armes controversées, tabac, pornographie) 

- La conformité à la politique d’exclusion normative : exclusion des entreprises ayant violé l’un des Principes 
du Pacte Mondial des Nations Unies et/ou des principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales, mise sous surveillance des entreprises sous statut Watchlist selon Sustainalytics, et dont 
le statut est confirmé en comité de surveillance des controverses après revue interne. 
 

- L’exclusion / non investissement dans des entreprises exposées à des controverses de gravité forte à 

sévère, i.e. de niveau 4 et 5 selon l’échelle de gravité et la recherche de Sustainalytics confirmée après 



 

revue interne en comité de surveillance des controverses. Mise sous surveillance pour les émetteurs 

exposés à des controverses de gravité significative (niveau 3). 

- Un engagement d’une note de performance ESG du portefeuille constamment supérieure à celle de 
l’univers de référence ESG du fonds 

- Un engagement de performance sur l’intensité carbone1  du portefeuille en relatif de l’univers de référence 
ESG du fonds  
 

Par ailleurs, le processus d’investissement intègre pleinement la prise en compte des critères ESG au cœur de son 
analyse fondamentale au sein de la Note Qualité interne qui guide les décisions d’investissement dans le cadre de 
l’approche d’intégration ESG appliquée à nos fonds actions. 

- Les gérants du fonds appliquent une analyse fondamentale interne synthétisée dans notre  

« Note Qualité » globale propriétaire. Elle repose sur l’étude de différents critères sur le modèle 

économique, la qualité de la direction, la qualité de la structure financière et des critères relatifs aux 

dimensions environnementales, sociales/sociétales et de gouvernance (ESG) qui font l’objet d’une note 

indépendante spécifique appelée « note ESG Interne » intégrée dans la « Note Qualité » globale. 

- La note ESG interne, intégrée à l’analyse fondamentale, est fondée sur plusieurs sources 

complémentaires : les échanges directs de nos équipes de gestion avec les entreprises, les sources 

publiques ou encore la recherche ESG d’agences spécialisées. Cette approche d’intégration ESG permet 

à nos équipes d’investissement d’identifier les enjeux extra-financiers pouvant avoir des impacts 

significatifs en termes de durabilité, sur les parties prenantes et/ou en matière de matérialité financière. 

Ces impacts peuvent prendre la forme de nouvelles opportunités d’investissement découlant de la prise 

en compte croissante de l’importance des enjeux de durabilité, offrant un terreau favorable au 

développement de certains produits ou services (par exemple, les solutions d’efficacité énergétique 

bénéficiant des enjeux du changement climatique). Ces opportunités ressortent notamment dans le critère 

« utilité sociale et/ou environnementale » de notre Note Qualité ESG interne. Les impacts peuvent à 

l’inverse se matérialiser par des risques émanant d’évolutions réglementaires, normatives ou encore 

comportementales résultant de ces mêmes enjeux de soutenabilité. 

- Cette note ESG, fondée sur une évaluation qualitative ne visant pas l'exhaustivité, compte pour 1/3 de la 

note Qualité Globale2. L’étude de ces différents critères détermine une « note Qualité » dont l’échelle 

s’étend de 0 à 10. Plus la note Qualité Globale est élevée, plus elle exprime la qualité de la société sur 

ses fondamentaux pour un niveau de valorisation donné.  

Cette notation, intégrant les enjeux ESG, fait partie des éléments qui guident les décisions d’investissement et 

peuvent alimenter le dialogue en continu avec les entreprises, voire la mise en œuvre d’actions d’engagement 

lorsque que cela s’avère nécessaire dans le cadre de risques ESG potentiellement matériels. 

Pour plus d’informations sur la stratégie d’investissement et sur les pratiques de bonne gouvernance, se référer à 

l’annexe précontractuelle du prospectus. 

 

 

■ Proportion d’investissement 

Le Fonds est un fonds nourricier investi à 90% dans le Fonds Maître et à 10% dans une poche de liquidités.  
  
De ce fait, l’allocation des actifs est la suivante :  

• La poche #1 Alignés sur les caractéristiques E/S représente au moins 67,5% de son actif net (en effet, 
les investissements alignés sur les caractéristiques E/S du Fonds Maître représentent au moins 75% de 
son actif net), composée comme suit : 

o La poche #1A durable représente au moins 9% de son actif net  
o La poche #1B Autres caractéristiques E/S représente au moins 58,5% de son actif net  

 

• La poche #2 Autres, pouvant représenter jusqu’à 32,5% de l’actif net du Fonds, comprend des : 
o Titres en portefeuille ne disposant pas de note ESG 
o Instruments de liquidité 
o Produits dérivés 
o OPC classifiés Article 6 selon SFDR. 

 
1  Source S&P Trucost : mesure WACI: Moyenne pondérée des ratios d’intensité carbone par chiffre d’affaires (somme poids * ratio d’intensité pour chaque 

titre) , sur le Scope 1, le Scope 2 et le Scope 3 amont. 
2 10 critères sur 28 sont de nature environnementale, sociale et de gouvernance.  



 

 

 
 
 

■ Contrôle des caractéristiques environnementales ou sociales 

Le contrôle des caractéristiques environnementales et sociales est réalisé à plusieurs niveaux. Un contrôle de 

premier niveau s’assure du respect des contraintes relatives aux dites caractéristiques. S’agissant des contrôles 

opérés par le second niveau, ils s’articulent comme suit :  la direction de la Conformité, effectue des contrôles au 

fil de l’eau et la direction du contrôle interne réalise des vérifications annuelles.  

 

■ Méthodes applicables aux caractéristiques environnementales ou sociales 

La promotion des caractéristiques sociales et environnementales dépend de la stratégie du Fonds et des processus 

d’investissements propres à chaque fonds.  

 

Les approches utilisées peuvent consister : 

- à obtenir un score ESG minimum au sein d’un univers, ou 

- à adopter une stratégie d’amélioration de la note, ou  

- à exclure un pourcentage des émetteurs les moins performants sur les facteurs ESG, ou  

- à exclure les émetteurs et/ou les instruments ne répondant pas à la définition d’investissement durable 

d’Ofi Invest AM. 

 

Pour les fonds labélisés ISR, deux PAI, propres à chaque fonds, font l'objet d'une attention particulière et sont 

retenus à titre d'indicateur de performance ESG. Certains fonds thématiques peuvent suivre des indicateurs plus 

spécifiques (% de chiffres d’affaires verts par exemple.) 

 

La promotion des caractéristiques sociales et environnementales passe également par la gestion des incidences 

négatives à travers le suivi des controverses, l’adoption de politiques d’exclusion sectorielles ou normatives par 

exemple. 

 

L’ensemble des fournisseurs de données extra-financiers sont détaillés au sein de notre rapport Article 29 - Loi 

énergie Climat disponible sur notre site internet à l’adresse suivant : https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-

documents.  

 

■ Sources et traitement des données 

L’ensemble des fournisseurs de données extra-financiers sont détaillés au sein de notre rapport Article 29 - Loi 

énergie Climat disponible sur notre site internet à l’adresse suivant :  https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-

et-documents 

Pour des raisons historiques liées à l’entité Ofi Invest Asset Management, née du rapprochement entre OFI AM et 

Abeille AM au 1er janvier 2023, en fonction des fonds, les données peuvent être retraitées ou non. 

 

Les données sont récupérées et rapatriées dans un outil de notation propriétaire, des contrôle qualité peuvent être 

faits pour mesurer l’intervalle de confiance. Une fois la donnée retraitée selon les méthodologies propriétaires, elles 

https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents
https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents
https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents
https://www.ofi-invest-am.com/fr/politiques-et-documents


 

sont ensuite diffusées dans nos systèmes (base de données interne Référentiel) et mises à disposition des 

utilisateurs à travers Excel et le PMS pour la gestion des fonds.  

 

 

■ Limites aux méthodes et aux données 

Les limites méthodologiques liées aux données des fournisseurs sont les suivantes : 

- Un problème de publication manquante ou lacunaire de la part de certaines entreprises sur des 

informations utilisées pour les notations ESG ; 

- Un problème lié à la quantité et à la qualité des données ESG à traiter ; 

- Un problème lié à l’identification des informations et des facteurs pertinents pour l’analyse ESG ; 

- Problème lié à l’absence de prise en compte d’indicateurs faute de données disponibles ; 

- Données estimées, pas forcément reportées par l’entreprise, faisant l’objet d’un risque d’estimation ; 

- Des problèmes liés à des évolutions méthodologiques compliquant la comparaison historique des 

données dans le temps. 

 

Pour les fonds qui appliquent le modèle d’analyse propriétaire, il est possible de palier certaines limites, notamment 

en prévoyant, sur demande de la gestion, une possibilité de notation ad hoc pour les entreprises non notées. Des 

engagements avec les émetteurs permettent également d’obtenir des informations auprès d’entreprises qui en 

publient peu. Un système de bonus/ malus est également prévu en cas de divergence d’appréciation entre l’analyse 

et l’agence de notation. 

 
 

■ Diligence raisonnable 

 

Pour les fonds soumis au modèle d’analyse propriétaire, les diligences raisonnables sont exercées a priori et a 

posteriori à travers un suivi hebdomadaire des controverses, une revue trimestrielle de notes ESG pouvant faire 

l’objet d’un bonus ou d’un malus le cas échéant, des engagements avec les émetteurs sur certaines thématiques 

(climat, biodiversité, sociale), ou pour obtenir plus d’informations sur des enjeux de RSE, des indicateurs ou sur la 

gestion de controverses. 

 

Les contraintes de gestion font l’objet de contrôles post trade (contrôle des seuils d’exclusion des émetteurs les 

moins performants en ESG pour les fonds concernés, contrôle des contraintes liées aux exclusions sectorielles et 

normatives). 

 

 

■ Politiques d’engagement  

La politique de vote et d’engagement actionnarial3 s'appuie sur les normes de gouvernance les plus rigoureuses 

(principes de gouvernement d'entreprise du G20 et de l'OCDE, code de gouvernance AFEP MEDEF, etc.). D’une 

part, dans le cadre de la politique de vote, la Société de Gestion peut avoir recours à plusieurs actions dans le 

cadre des assemblées générales (dialogue, question écrite, dépôt de résolution, vote contestataire, etc.). De plus, 

la politique d’engagement se traduit par un dialogue avec certaines entreprises pour non seulement avoir un 

complément d’information sur sa stratégie RSE, mais aussi les encourager à améliorer leurs pratiques, notamment 

en matière de gouvernance. 

 

 

■ Indice de référence désigné 

L’approche extra-financière du Fonds n’est pas adossée à un benchmark durable spécifique.  L’équipe de gestion 
suit les caractéristiques et performances ESG du fonds en relatif par rapport un univers de référence, cohérent avec 
la stratégie d’investissement du Fonds, et composé d’environ 200 PME-ETI françaises couvertes via les données 
issues de la base Gaïa Ratings d’EthiFinance. sans considération de performance ESG pour le constituer. 

 

Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Non applicable. 

 
3   Cette politique s’applique selon la classe d’actifs des fonds et donc majoritairement pour ceux exposés aux actions. 



 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il à 

tout moment garanti ? 

Non applicable. 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

Non applicable. 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

Non applicable. 

 


